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Aire de Béziers-Montblanc Sud 

Autoroute A9 (34)

La compétence et l’imagination au service de vos réalisations

Description du chantier

Maître d’ouvrage délégué Maître d’oeuvre BET

Dans le cadre du développement de son réseau de stations-
service sur les grands axes routiers en France, ARTELIA pour 

le compte de SHELL a fait appel à SMEF AZUR pour lui confier sur 
la station Béziers-Montblanc Sud les travaux concernant :
 - Le chauffage et la climatisation de la station via un VRV 3 tubes
 - La ventilation et l’air neuf par CTA à récupération d’énergie
 - La mise en place d’un système de hottes et compensation d’air 

pour les cuisines
 - L’installation de deux évaporateurs dans le local préparation 

froide et le local déchets
 - La mise en place d’un système solaire thermique avec stockage
 - La réalisation de toute la plomberie des espaces sanitaires

L’aire de Béziers-Montblanc sud-est située sur l’A9, au centre d’une 
zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique.
Mission réalisée par SMEF AZUR dans des conditions mêlant des 
contraintes organisationnelles et sécuritaires importantes ainsi 
que des délais extrêmement courts. 

Chiffres clés du chantier
Plomberie :
 - 25m² de capteurs solaires thermiques
 - 1500 litres de capacité de stockage 

solaire
 - 1250 litres de ballons tampons avec 

appoint électrique

CVC :
 - 89kW de puissance froid (climatisation)
 - 70kW de puissance chaud (chauffage)
 - 3 CTA à récupération d’énergie

Début des travaux août 2013
Fin des travaux décembre 2013
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Les pétroliers et SMEF AZUR, une longue histoire

Depuis 1987, nous avons développé une organisation 
maintenance dédiée aux gestionnaires de patrimoines 

techniques multi-sites. 

Notre premier client national était MOBIL, d’autres ont suivi, 
comme SHELL, ELF, BP,  EXXON MOBIL et TOTAL. 

En parallèle, SMEF AZUR et les sociétés du groupe DELTA CONSEIL 
ont réalisé des missions de conseil et de communication, en 
réalisant le film « Les mainteneurs » pour le compte du groupe 
ELF ANTAR France en 1997, et en effectuant des audits amiante et 
diagnostics immobiliers pour EXXON MOBIL.

Le monde pétrolier nous a très tôt sensibilisés à la prévention du 
risque et récompensés :
 - ELF d’Or de la Maintenance en 1997
 - EXXON – Best Starter 2009
 - TOTAL – trophée HSE 2012

En 2013, nous avons obtenu l’agrément GEHSE.

Comme nous avons coutume de le dire, « le futur puise toujours 
ses racines dans le passé ». 

Aujourd’hui, forts de cette expérience, nous venons de réaliser le 
chantier de Bézier Sud, l’objectif final de SHELL étant de maintenir 
un confort optimal pour ses clients. 

Satisfaits de nos prestations et du bon déroulement de notre 
mission, les responsables de SHELL ont tenu à nous féliciter. 

Une nouvelle confirmation de notre implantation dans le secteur 
pétrolier !   

De : BEN LARBI Moncef 

Envoyé : lundi 16 décembre 2013 22:37

À :  GELIN SAS, CEGELEC SUD EST, SIR, COLAS MIDI MEDITERRANNEE, 
SMEF AZUR, IN FINE, INGEOLE consulting, AGS Développement, 
TOKHEIM, RBE

Cc : SHELL

La station de Béziers Sud est désormais ouverte !

Bravo à tout le monde pour cette belle réalisation qui a été exécutée 
dans les règles de l’art, en un temps record et dans une très bonne 
ambiance!

Pourvu que tous les chantiers soient calqués sur cet exemple !

Moncef BEN LARBI
Project Manager
ARTELIA INTERNATIONAL

« Le temps ne respecte pas ce qui se fait sans lui »

« Le futur puise toujours ses racines dans le passé »

FROID CLIMAT ISAT ION

En période de crise, ce ne sont pas les gros qui mangent les petits mais les plus rapides qui mangent les plus lents.

Dans la réussite, seules l’unité et la valeur des membres de l’équipage font la différence.

Smef Azur à l’école commando

Une semaine maxi... 
pour compléter et réparer les équipements de climatisation. Un bateau, pour être rentable, doit naviguer.                                                              Quand il est à quai, il coûte !

La mission

Fiche d’identité client

Nature de la demande

Fiche d’identité bateau

Les installations

Le club des managers

30 ans de collaboration

L’agenda

Elsa Machemin, Jean-Pierre Leplatre et Laurent Lucasont contribué au bon déroulement de la mission.

La mission

Janvier 2009

A l’origine, le pétrolier construit en Turquie, était prévu pour naviguer en Méditerranée et Atlantique. La société Fouquet Sacop opère aujourd’hui ses navires en Atlantique, Méditerranée ainsi qu’aux Antilles et en Afrique. Leur climatisation de base ne répondait plus aux besoins liés aux nouvelles conditions d’exploitation, en rapport notamment aux trades commerciaux en Afrique.
Smef Azur est donc intervenu en décembre 2008 sur le FS Mila, en réparation au chantier Sobrena de Brest, afin d’apporter dans les plus brefs délais un complément d’installation de climatisation ainsi que les révisions nécessaires sur le système existant.

La particularité du chantier, c’est d’avoir réalisé une bonne intégration de l’équipe dans un planning de réparation « serré » car le temps d’immobilisation du navire était compté. Loin de ses bases, Smef Azur a su faire preuve de réactivité grâce à sa disponibilité, son organisation et son autonomie, tout cela dans le respect et en coordination avec le bord et le chantier. Ce chantier a pu être réalisé grâce à la coordination entre le bureau d’études et Smef Azur                 région sud-ouest qui a préparé le terrain.

Dominique CORDIER

1987

2009
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Accréditation pour l’exécution de travaux à haut risque SHELL

Analyse de situation n°3

12/11/2007

Rappel

Passeport Sécurité

Les faits

Le mardi 30 octobre le CSMS Bretagne a procédé à une visite de 

contrôle des travaux, réalisés par SMEF AZUR, dans la station 

TOTAL BREST Europe.

Le technicien effectuait des raccordements électriques dans 

l’armoire TGBT, il n’avait pas consigné celle-ci, il n’avait pas balisé 

la zone. La CSMS lui a demandé de lui présenter le passeport 

sécurité et son habilitation électrique, il n’avait ni l’un ni l’autre.

La CSMS a donc interrompu les travaux et fait un rapport à sa 

hiérarchie.

Le même jour dans la station de Vinassan nos techniciens ont été 

contrôlés, tout était presque parfait : chaussures de sécurité, 

gants, lunettes, balisage de la zone, mais il manquait le passeport 

sécurité pourtant obligatoire pour faire nos interventions sur les 

stations TOTAL.

Ces détails qui semblent anodins, sont en réalité ceux qui 

marquent le plus, ce que nous rappelait la responsable du contrat 

au cours de notre conversation de débriefing qui a suivi ces faits.

Nos clients ont des règles que nous devons respecter, cela ne doit 

pas être ressenti comme contraignant mais comme partie 

intégrante de la sécurité bien sûr, mais surtout de la mission sur 

laquelle nous nous sommes engagés.

C’est, de ces respects des règles, de la capacité d’adaptation, de 

la réactivité, de la volonté d’aller vers le client que nous 

pérenniserons les contrats de maintenance.

Il faut considérer le passeport sécurité comme votre permis de 

conduire, celui-ci est votre permis d’accomplir vos tâches dans les 

stations TOTAL.

“Vous avez fait le principal, n'oubliez pas l'accessoire,

c'est sur lui que vous serez jugé.”

“On n'a jamais une seconde chance

de faire une première bonne impression.”

Passeport nominatif

à conserver sur soi

Ce passeport qui vous a 

été remis récapitule les 

risques les plus 

fréquemment rencontrés 

dans votre activité, ainsi 

que les moyens de 

prévention associés.

Tout accident est évitable et 

ces règles de sécurité sont 

là pour vous protéger ainsi 

que les personnes qui vous 

entourent, alors pensez-y !

Lu et pris connaissance :   Date, nom lisible et signature :

1 exemplaire conservé par le technicien - 1 exemplaire à nous retourner

Analyse de situation n°4

15/10/2008

Les conséquences

L’employé a été blessé au bras, ce qui a nécessité la pose de 

points de suture et a engendré un arrêt de travail. 

Cet accident aurait pu avoir des conséquences beaucoup plus 

graves.
Un audit a été réalisé conjointement par SMEF AZUR et le 

partenaire chauffagiste.
Aucune explication rationnelle n’a permis d’expliquer la chute 

de cette tôle.

Radiant gaz

Lors des visites d’entretien chauffage, rappeler les contrôles 

suivant à effectuer :

- Nous assurer physiquement que les éléments constitutifs des 

éléments de chauffage sont bien solidaires.

- Nous assurer qu’aucun élément de visserie n’est manquant.

- Consigner ces contrôles sur les fiches de visite entretien.

Actions à mettre en oeuvre

Les faits

Dans la baie technique d’un centre auto, un employé du centre 

travaille sous un radiant gaz. Une plaque métallique emboîtée 

et boulonnée, se détache du radiant et tombe sur le bras d’un 

employé.

“La confiance n’exclut pas le contrôle.”

Analyse de situation n°5

31/03/2009

Principes de protection
de la zone de travail

NON OUI

“Evitons les surprises... prévoir vaut mieux que subir.”

- Elément bloquant :
Utiliser votre véhicule de service

- Visibilité :
Vêtement haute visibilité - Hauteur minimale des cônes : 90 cm - 

Panneaux de signalisation

Le technicien doit utiliser son vehicule de 
société afin de sécuriser la zone de travail.Les techniciens ne sont pas protégés. 

Un véhicule peut les percuter.

Rappel

Analyse de situation n°6

07/09/2009

Alerte sécurité
Les faits
Le 30 juillet 2009, un de nos partenaires est intervenu sur la 
station TOTAL du PUY EN VELAY.

Thibault PUTZ, Chef de Secteur Maintenance Sécurité TOTAL se 
trouvait sur ce site et a effectué un audit sécurité.

Il a constaté que le technicien : 

- ne portait ni casque, ni gilet de sécurité
- n’était pas en possession de son passeport sécurité
- n’a pas complété correctement le plan de prévention journalier 
- n’a pas balisé la zone de travail
- utilisait une échelle trop petite et non accrochée pour accéder à
  la toiture.           

“Evitons les surprises... prévoir plutôt que subir”

Les conséquences

Le technicien ayant dérogé aux règles élémentaires de sécurité 
aurait pu se blesser et mettre en péril la sécurité du public.

D’autre part, il a remis en cause nos relations contractuelles 
avec notre client TOTAL, notre crédibilité et le travail de fond 
que nous effectuons depuis des années en matière de sécurité.

Actions à mettre en oeuvre
Le prestataire concerné est exclu de la liste de nos sous-traitants.

Le respect, par l’ensemble du personnel SMEF AZUR, des 
règles de sécurité est une obligation qui ne souffre d’aucune 
dérogation. Tout manquement à ces règles sera considéré 
comme une faute et traité comme telle.

extraits du 
passeport 
sécurité

Plan de 
Prévention 
Journalier

Analyse de situation n°7

24/11/2010Rester sur son territoirede compétences

Les faits
Le 23 novembre, 2 techniciens SMEF AZUR interviennent sur une station service pour procéder au remplacement d’un groupe de climatisation.
Les procédures sûreté-sécurité habituelles sont respectées par nos 2 techniciens, à savoir :- PPJ rédigé

- Permis de feu établi- EPI (Equipements de Protection Individuelle) portésToutes les conditions d’une intervention en sécurité sont réunies.Pour sécuriser l’accès au groupe de climatisation, nos techniciens louent une nacelle auprès de LOXAM, loueur technique nationalement reconnu.
Malheureusement, la nacelle va tomber en panne et nos techniciens vont immédiatement faire appel au loueur pour la réparer. A l’occasion de ce dépannage, une chaîne va se bloquer dans la nacelle, ce qui va provoquer l’intervention spontanée mais inapropriée de notre technicien.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Les conséquences
La chaine se débloque mais entraine la main du technicien et lui écrase trois doigts (index, majeur, annulaire de la main droite).
Le technicien est immédiatement emmené à l’hôpital où il sera opéré le jour même.
Il sera arrêté 45 jours et récupérera la mobilité de sa main.

Actions à mettre en oeuvre
- Nous devons intervenir là où nous avons le savoir faire et la compétence. En l’occurrence, nous ne sommes pas compétents pour la réparation de nacelle et l’accident n’aurait pas eu lieu si nous nous en étions tenus à notre domaine de compétence. La règle est de s’en tenir à ce que l’on sait faire.- Rien ne prime sur la sécurité et la santé des intervenants. Mieux vaut gérer un retard dans la réalisation d’un chantier que la mise en danger de quiconque.

- Le port des gants (indice 4542), donnés à chacun depuis 2009, a permis d’éviter le pire. Leur port est obligatoire.

Casque et gants 
de protection

Analyse de situation n°8

20/05/2011Protection de la zone de travailBalisage

Les faits
Le 12 avril 2011, 2 techniciens interviennent pour un dépannage 
dans une parfumerie du centre commercial Cap 3000.Les techniciens effectuent un nettoyage des bouches de soufflage 
pendant les heures d’ouverture au public.Ils n‘ont pas balisé leur zone de travail et ne portent pas leurs 
Equipements de Protection Individuelle (seulement les chaussures 
de sécurité ainsi que les vêtements de travail fournis parSMEF AZUR).
Le sol étant humide, l’escabeau glisse, le technicien tombe.

“Evitons les surprises... prévoir plutôt que subir”

Les conséquences
 Chute du technicien de l’escabeau sur une vendeuse qui se
     trouvait dans la zone de travail non balisée.
 Dans sa chute, le technicien s’est rattrapé au faux plafond et l’a
     endommagé. (Coût du sinistre 5100€ avec une franchise de 800€). Par chance, pas de blessé, ni chez nous, ni chez le client.

Actions à mettre en œuvre
 Avant de mettre en place, échelle, escabeau, nacelle, ...    vérifier l’état du support.
 Baliser sa zone de travail notamment dans les ERP. Vérifier l’absence de toutes autres personnes non autorisées
    dans la zone balisée.
 Anticiper en permanence les risques liés aux divers travaux
    à effectuer.
 Porter les Equipements de Protection individuelle.

Pour cela :utiliser un moyen simpleet efficace, la fiche ATS Exxon.

Analyse de situation n°9

06/12/2011
Guêpes et frelons 

“Evitons les surprises... prévoir vaut mieux que subir.”

ATTENTION DANGER

Démarches à suivre en cas de présence de guêpes :

- Interrompre l’intervention,- Arrêter l’installation,- Prévenir le gérant de la station, 
- Faire appel à un professionnel,- Remonter l’information auprès du Service.

Informations :La capture ainsi que la destruction des nids d'hyménoptères sont aujourd'hui confiées à des professionnels. Par des arrêtés préfectoraux, c'est une compétence qui ne relève plus directement des pompiers. En règle générale, lorsqu'ils reçoivent un appel pour une intervention, leur recommandation est de passer par une entreprise spécialisée.

Analyse de situation n°10

12/12//2011Port des gants obligatoire 

Les faits
- Le 6 décembre 2011, au cours des travaux de raccordement 
de la vitrine frigorifique sur une station-service toulousaine, un 
technicien s’est entaillé l’index de la main gauche alors qu’il 
était en train de dénuder un câble électrique.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre
TOUJOURS RESPECTER LES REGLES DE SECURITE- Port des EPI (Equipements de Protection Individuelle) 
obligatoire.
- Choisir de manière appropriée les outils les plus sécurisés 
pour effectuer le travail, en l’occurrence seuls les couteaux à 
lame rétractable sont autorisés.- Utiliser un équipement de protection individuelle (EPI) 
adéquat et des gants appropriés.

 

         En cas d’intervention sous-traitée :  - Remplir la fiche  “Engagement sécurité sous-traitant”.

Les conséquences
- Transport aux urgences de l’hôpital le plus proche
- Pose de points de suture- 1 journée d’arrêt- Désorganisation du chantier.

Casque et gants 
de protection

Les couteaux de sécurité à lame rétractable permettent de réduire les risques...

FICHE ENGAGEMENT SECURITE SOUS-TRAITANT

Nom et lieu du chantier : .................................................................................................................

Coordonnateur : SMEF AZUR .......................................................... mobile : ...........................

Entreprise intervenante : .......................................................................... mobile : ...........................

Nature des travaux : .................................................................................................................

.................................................................................................................

.................................................................................................................

.................................................................................................................

CHANTIER

“Evitons les surprises... prévoir vaut mieux que subir.”

Date / début et fin de chantier : .............................................................................
Entreprise intervenante : ............................   Coordonnateur :

Cachet commercial        Cachet commercial                           
Signature                                                 Signature

Analyse ATS faite :    oui         non
Plan de prévention établi :   oui      non

Date : - -  / - -  // - - - -

Analyse de situation n°11

25/10//2012

Opération commando

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Les conséquences
- Insufflateur désenfumage non fonctionnel ;- Avis défavorable de la commission de sécurité sans actions           fermeture magasin.

Les faits
Jean-Pierre LEPLATRE est intervenu le jeudi 11 Octobre 2012 
sur le magasin H&M des Champs Elysées pour un diagnostic 
sur l’installation de désenfumage pour un « simple » défaut 
pressostat signalé par le responsable maintenance du site.Le degré urgence était important en raison du passage de la 
commission de sécurité le vendredi 12 Octobre 2012 à 9h. 
Après démontage du ventilateur d’insufflation, il a été constaté 
que les 9 pales constituant l’appareil ont été détruites par 
divers corps étrangers dont notamment un casque chantier.

Actions à mettre en oeuvre
Fabrication en urgence à l’usine du fabriquant  AIRAP d’une 
nouvelle hélice à Etran Martin-Eglise (76). Disponibilité à 14h.
- Récupération des corps étrangers (casque, planche de bois, 
morceaux de parpaing, pales…) dans les gaines.- Mission d’un coursier pour acheminer le matériel sur le site 
H&M des Champs Elysées. Livraison sur site à  19h (75).- Remplacement de l’hélice avec montage et équilibrage.

Analyse de situation n°12

03/04/2013
NON RESPECT DES PROCEDURES = DANGER 

Les faits

Le 11 févier 2013, au cours d’une visite de maintenance, un technicien a utilisé une échelle trois brins. En fin d’intervention, en repliant l’échelle, il a reçu sur la nuque le troisième brin de celle-ci. Le technicien n’avait pas enclenché les loquets de sécurité.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre

TOUJOURS RESPECTER LES REGLES D’UTILISATION DU MATERIEL
Avant tout usage, il est nécessaire de vérifier que le verrou de fermeture soit enclenché (photos ci-dessous). De cette façon les deux éléments coulissants deviennent indissociables.Si l’échelle n’est pas assez inclinée, l’utilisateur risque de basculer en arrière ; à l’inverse, une échelle trop inclinée peut glisser. 
L’inclinaison préconisée par le fabricant est de 75°.

Les conséquences

Par chance, le technicien n’a été que légèrement blessé, mais les conséquences auraient pu être graves.(Déclaration d’accident du travail sans arrêt) 

NON

loquet de sécurité 
non enclenché

OUI

loquet de sécurité 
enclenché

Analyse de situation n°13

28/06/2013

J’UTILISE LE BON MATERIEL 
AVEC LES BONS GESTES

Les faits

Le 07 juin 2013, au cours d’un chantier, un 
technicien s’est fait mal au dos en changeant un 
moteur sur une installation. 

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre

  
 Avant tout travaux :

- Réaliser une analyse des risques (fiches ATS)
- Optimiser les gestes et les postures. 
- Privilégier une manutention mécanique plutôt 
que manuelle (bien évaluer les besoins au 
moment de l’établissement d’un devis) 

Les conséquences

Le technicien n’a été que légèrement blessé, mais 
les conséquences auraient pu être graves. 
(Déclaration d’accident du travail sans arrêt).

Autoévaluation des Tâches en Sécurité

Objectif : Zéro Accident

Etape 1 EVALUER le risque !

Etape 2 ANALYSER comment réduire le risque !

Etape 3 AGIR pour travailler en sécurité !

Autoévaluation des Tâches en Sécurité

Objectif : Zéro Accident

CONTACT

CHUTE

EXPOSITION
SOURCES D’ÉNERGIE

FOULURE / 
ÉLONGATION

COINCÉ

Se heurter à
Etre herté par
Blessé par contact avec 

des objets (coupure, 
abrasion)

Glissade / faux pas
Chute de plain pied
Chute de hauteur

Température extrême
Brûlure chimique
Radiation
Atmosphère dangeureuse

Electricité
Pression
Compression / tension

Lever manuellement
Tirer / pousser
Se courber
Se déhancher

Dans
Sous
Entre
Par

OUI
NON

Analyse de situation n°14

03/07/2013

3 POINTS D’APPUI 
= SÉCURITÉ

Les faits

Le 28 juin 2013, au cours d’une visite de 
maintenance, un technicien a trébuché en 
descendant un escalier… escabeau dans une main 
et outils dans un seau de l’autre, il a alors raté une 
marche et a chuté.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre

  
 Technicien trop chargé = DANGER

- Toujours garder 3 points d’appui lors des actions 
et des déplacements (2 pieds + 1 bras). 

Comme dit le marin :  “une main pour soi, une pour 
le navire”
- Utilisation d’un sac à dos outillage pour libérer 
l’usage des membres supérieurs lors des 
déplacements.

Les conséquences

Peu de conséquences sur le moment, le technicien s’est 
tordu la cheville sans ressentir de douleurs et a terminé 
son intervention. Le lendemain, il ne pouvait plus marcher 
et une entorse de la cheville a été diagnostiquée (avec 
une semaine d’arrêt).

1

2

3

Analyse de situation n°15

10/08/2013

UTILISATION DES ÉCHELLES 

= REDOUBLER DE VIGILANCE 

JE TRAVAILLE EN HAUTEUR
Les faits

Le 31 juillet 2013, au cours d’un dépannage pour une 

fuite d’eau sur cassette de climatisation, un technicien a 

glissé en montant sur l’escabeau. Les semelles des 

chaussures mouillées ont provoqué une perte 

d’adhérence puis un déséquilibre entrainant la chute.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre

  
  
 Avant toute intervention :

- S’assurer de l’état du sol (propreté, stabilité, 

adhérence, encombrement…)

- Vérifier l’état de l’échelle (patins, barreaux etc…).

- Garder 3 points d’appui lors des actions et des 

déplacements (2 pieds + 1 bras).

Les conséquences

L’échelle s’est renversée et le technicien a chuté sur 

cette dernière. Cet accident a entrainé un arrêt de travail 

de 19 jours.

| 34 |

m Retirer du service et détruire

m Remettre en service

m Remise en service acceptée

m Retirer du service et 

réparer par (date) :

Par:  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
 _ _ _

Date:  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Par:  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
 _ _ _

Date:  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

EMBOUTS PROTECTEURS

PIEDS DE SÉCURITÉ

DISPOSITIFS DE BLOCAGE

MONTANT - PLAN COULISSANT

BASE - PLAN DE SOUTIEN

GUIDES DU PLAN 

COULISSANT 

(LES SYSTÈMES VARIENT)

MÉCANISME DE TIRAGE

PLATEAU EN COPOLYMÈRE

TABLETTE PORTE-OUTIL

ENTRETOISES

MONTANT ARRIÈRE

SUPPORTS HORIZONTAUX

MONTANT AVANT

SUPPORT DE MARCHE

MARCHE

PIED DE SÉCURITÉ

Analyse de situation n°16

03/09/2013

UTILISATION DES MANOMETRES 

= REDOUBLER DE VIGILANCE 

Les faits

Le 7 août 2013, au cours d’une recherche de fuite sur 

une climatisation, un technicien a été blessé au visage. 

En mettant sous pression d’azote le circuit frigorifique, le 

voyant du manomètre de pression a explosé.

“Mieux vaut réfléchir avant d’agir que regretter après avoir agi”

Actions à mettre en oeuvre

Vérification :

Avant tout usage, il est nécessaire de vérifier l’état 

des manomètres et des flexibles de raccordement.

Protection :

S’assurer que les manomètres et flexibles soient 

bien rangés dans le véhicule et dans leurs boites de 

transport pour éviter tout choc lors des 

déplacements du véhicule.

Toujours rester vigilant lors de la manipulation des 

gaz sous pression.

Les conséquences

Par chance, le technicien n’a été que légèrement blessé, 

mais les conséquences auraient pu être graves. 

(Déclaration d’accident du travail sans arrêt).  

Veille réglementaireFiches retour d’expériences

Préalablement au chantier, SMEF AZUR a été auditée, 
en juin 2013, par la société ARTELIA, Maître d’Ouvrage 

délégué pour le compte de SHELL.

Dans un premier temps, l’audit s’est déroulé dans nos locaux 
et concernait :

 - Notre politique HSE

 - Notre veille réglementaire

 - Nos objectifs annuels en terme de sécurité

• Contrôle des véhicules et outillages

• Informations et audits des sous-traitants

• Flash infos sécurité

 - Notre gestion des situations de presque accidents

• Analyse

• Diffusion de fiches retour d’expérience

 - Nos EPI (Equipements de Protection Individuelle)

• Casques, gilets, chaussures, gants, ...

Dans un second temps, un de nos chantiers a été audité, en 
particulier notre gestion de la sécurité et de la sous-traitance.

Cet audit s’est conclu par notre « accréditation pour l’exécution 
de travaux à haut risque pour les travaux de Climatisation 
/ Chauffage / Ventilation et Plomberie » nous permettant 
d’intervenir sur les chantier SHELL.

Cette accréditation est valable pour 3 ans.

Interview Total 
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La partie  
chauffage/climatisation 
de la station est gérée 
intégralement grâce  

à un écran tactile 
indépendant de la GTC.

Chauffage, climatisation - Zone de vente et locaux sociaux

CTA boutique - restaurant

Terrasse technique

Le traitement de la surface de vente est 
assuré par un groupe de condensation VRV 

3 tubes HITACHI installé en terrasse technique, 
raccordé à 15 unités intérieures de type cassette 
et gainable. Ce type de VRV permet un transfert 
d’énergie entre les différents appareils, il est dit  
« à récupération d’énergie ».

Le traitement des locaux 
sociaux est assuré par des 

groupes mono-split HITACHI 
installés en terrasse technique, 
raccordés à des unités intérieures 
de type cassette et mural.

Les locaux sociaux, ainsi que 
les sanitaires, seront également 
traités grâce à des convecteurs 
électriques, soufflants et cassettes 
rayonnantes.

VRV boutique - restaurant

VRV - Volume de Réfrigérant Variable
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Ventilation - Zone de vente et locaux sociaux

Trois centrales de traitement d’air 
de type double flux CALADAIR à 

récupération d’énergie sont implantées dans 
la cour de service. Elles assurent la ventilation 
de la surface de vente et des locaux sociaux.

Evaporateur double flux - local préparation

Evaporateur simple flux - local déchets

Traitement locaux spécifiques 
(local préparation/ local déchets) : 
Groupes froids évaporateurs

 - Evaporateur double flux de 15kW dans le 
local préparation

 - Evaporateur simple flux de 4 kW dans le 
local déchets
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Sanitaires

Nurserie

Plans vasques filants

Chauffage sanitaire 
12 cassettes rayonnantes commandées via la GTC Sauter

Appareils sanitaires
Fabrication sur mesure de plans vasques filants.
Mise en place de :

 - douches et toilettes Personnes à Mobilité Réduite, 
 - toilettes
 - urinoirs automatiques, 
 - sèche-mains, 
 - lavabos des sanitaires hommes et femmes, 
 - nurserie.

Armoires électriques

GTC

La Gestion Technique du Bâtiment, 
système électronique et numérique, 

permet de gérer les équipements du bâtiment. 

Elle est composée d’automates, et autres 
concentrateurs numériques de fonctions, tels 
que régulations de température, gestions 
des reports défauts, renvois d’alarmes. La 
supervision se fait via un modulWeb SAUTER.

3 Armoires de puissance dont une composée de l’automate de GTC SAUTER.

GTC - Gestion Technique Centralisée
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Plomberie sanitaire solaire

Capteurs solaires

FROID CLIMATISATION
PARC D'ACTIVITES DU MOULIN - CD 10 - 13580 LA FARE LES OLIVIERS

FAX : 04 90 42 57 13
TEL : 04 90 42 66 66

2 av. François Mitterand
93210 La Plaine Saint Denis
tel : 04.37.64.29.80  fax : 04.37.64.29.81

Architecte Mandataire
Centre d'activités Gorge-de-Loup
24, avenue Joannès Masset - Bâtiment 8
69009 LYON
tel : 04.37.64.29.80  fax : 04.37.64.29.81

24, avenue Joannès Masset
Bâtiment les Passerelles
69009 LYON
tel : 04.78.64.28.57  fax : 04.78.64.29.14

Allée Espinouse
34760 Boujan-sur-Libron
tel : 04 67 35 84 10   fax : 04 67 30 51 72

Evaporateur positif double-fluxLocal eau

Système solaire thermique / Eau chaude sanitaire

26m² de capteurs solaires VIESSMANN ont été mis en place sur la toiture 
de la station.

Ils sont reliés, via des liaisons solaires, à un ballon de stockage solaire 
disposant d’une station d’échange solaire. Ce système va permettre le 
préchauffage de l’eau chaude sanitaire.

Présence de deux ballons de stockage LACAZE ENERGIE avec un appoint 
électrique sur chacun d’entre eux (un ballon dédié à la cuisine et un au 
sanitaire). 

Grâce à ce système solaire thermique, nous nous inscrivons clairement 
dans une démarche environnementale, minimisant ainsi les 
consommations électriques des ballons d’appoint.

Présence de 2 adoucisseurs avec régénération nocturne en différé.

Synoptique
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Implantation

Nord

Rhône-Alpes

Franche-Comté

Languedoc-
Roussillon

Côte d'Azur

Provence Alpes
Siège social

Ile de France

Bretagne

Pays
de la Loire

Aquitaine

Midi-Pyrénées

Tél : 0 490 426 666
Fax : 0 490 425 713

BP 40 Parc d'Activités du Moulin
13580 La Fare les Oliviers

SMEF AZUR
Siège Social

SMEF AZUR, partenaire actif de 
ce client, a proposé la solution 
la mieux adaptée à ses besoins. 
Ont également participé à cet 
ouvrage : 

ACM


